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ISRAËL-PALESTINE – POUR LA PAIX : UNE RECONNAISSANCE 
INTERNATIONALE DE L’ETAT PALESTINIEN 

 

Les peuples israélien et palestinien aspirent tous deux à vivre en paix et en sécurité, 
pourtant les tentatives de relance du processus de paix engagées depuis 1991 par la 
communauté internationale sont un échec. L’enlisement de la situation rend un peu plus 
incertain la solution de deux Etats soutenue par l’ensemble de la communauté 
internationale, en l’application des résolutions de l’Assemblée générale et du Conseil de 
sécurité des Nations Unies. Les pays européens doivent redoubler d’efforts 
diplomatiques pour inciter toutes les parties au conflit, avec toute la détermination 
requise, à s’engager concrètement vers la paix. C’est un impératif pour Israël et la 
Palestine, mais également pour tout le Moyen-Orient. 
 
La voie de la paix passe désormais par la reconnaissance d’un État démocratique et 
souverain de Palestine, vivant en paix et en sécurité avec Israël, dans les frontières de 
1967, avec Jérusalem pour capitale de ces deux États. Cette position juste, fondée sur le 
droit international et défendue avec constance par la France et l’Union européenne, 
constitue la plus sûre garantie pour la sécurité d’Israël.  
 
À ce jour, 135 pays, dont neuf membres de l’Union européenne, ont déjà franchi le pas 
de la reconnaissance de l’État palestinien. A l’initiative des groupes parlementaires 
socialistes, communistes et écologistes, plusieurs propositions de résolution – toutes 
invitant le gouvernement à reconnaître l’État palestinien – ont été déposées. Un vote du 
Parlement français, après ceux de ces homologues britannique et espagnol serait un acte 
politique fort pour démontrer la détermination de l’Europe à trouver une issue pacifique 
et durable au conflit israélo-palestinien. 
 
Dans un vœu adopté le 21 octobre 2011, le Conseil régional des Pays de la Loire s’était 
déjà prononcé en faveur de la reconnaissance de l’État palestinien par l’ONU, en 
réaffirmant notamment le droit pour le peuple palestinien de disposer d’ « un Etat, libre 
et indépendant, dans les frontières de 1967 avec Jérusalem Est comme capitale, aux 
côtés de l’Etat israélien ».  
 
Pour toutes ces raisons le Conseil régional des Pays de la Loire, réuni en séance 
plénière le 28 novembre 2014 : 
 
- Soutient la reconnaissance par la France d’un État palestinien souverain, vivant en 

paix et en sécurité aux côtés de l’État d’Israël,  
 



 
- Mandate le Président du Conseil régional pour prendre attache auprès des acteurs 

ligériens engagés dans des relations avec des organisations ou collectivités 
palestiniennes, afin de porter cette parole de concert auprès du Président de la 
République et des parlementaires qui se réunissent prochainement pour débattre 
sur la reconnaissance de l’Etat Palestinien. 
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